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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom commercial : HYDRAUNYCOIL FH 42 
Code du produit : FH42-2 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle 
Utilisation de la substance/mélange : huiles hydrauliques synthétiques 
Fonction ou catégorie d'utilisation : Lubrifiant 

1.2.2. Utilisations déconseillées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +33 (0)1 45 42 59 59 
INRS/ORFILA (France) : 33 1 45 42 59 59 

 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Paris 
Hôpital Fernand Widal 

200 rue du Faubourg Saint-
Denis 
75475 Paris Cedex 10 

+33 1 40 05 48 48  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Acute Tox. 4 (par inhalation : poussières, brouillard) H332    
Asp. Tox. 1 H304    
Aquatic Chronic 3 H412    
Texte intégral des classes de danger, mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS07 GHS08     
Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Service Chimie
5 place de l'Eglise
77400 Saint Thibault des Vignes 
France 
T +33 (0)1 64 30 89 22 
hse@service-chimie.fr - www.service-chimie.fr
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Contient : Hydrogenated dimerization products of 1-decene and Reaction products of 1-decene, 
hydrogenated, Dec-1-ene, Trimers,Hydrogenated 

Mentions de danger (CLP) : H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
H332 - Nocif par inhalation. 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les vapeurs. 
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 
P301+P310+P331 - EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON, un médecin. NE PAS faire vomir. 
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au 
repos dans une position où elle peut confortablement respirer. 
P312 - Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. 
P405 - Garder sous clef. 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Hydrogenated dimerization products of 1-decene and 
Reaction products of 1-decene, hydrogenated 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

N° CE: 931-652-2 
N° REACH: 01-2119537268-
33 

50 – 100 Acute Tox. 4 (par inhalation : poussières, 
brouillard), H332 
Asp. Tox. 1, H304 

Dec-1-ene, Trimers,Hydrogenated N° CAS: 157707-86-3 
N° CE: 500-393-3 
N° REACH: 01-2119493949-
12 

10 – 25 Asp. Tox. 1, H304 

Phenol,isopropylated,phosphate N° CAS: 68937-41-7 
N° CE: 273-066-3 
N° REACH: 01-2119535109-
41 

0 - 2,49 Repr. 2, H361fd 
STOT RE 2, H373 
Aquatic Chronic 1, H410 

Xylene 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

N° CAS: 1330-20-7 
N° CE: 215-535-7 
N° Index: 601-022-00-9 
N° REACH: 01-2119488216-
32 

0 - 0,01 Flam. Liq. 3, H226 
Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 
Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H335 
STOT RE 2, H373 
Asp. Tox. 1, H304 

ethylbenzene 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

N° CAS: 100-41-4 
N° CE: 202-849-4 

0 - 0,001 Flam. Liq. 2, H225 
Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 
STOT RE 2, H373 
Asp. Tox. 1, H304 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 
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Premiers soins après inhalation : EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une 
position où elle peut confortablement respirer. Consulter un médecin (si possible lui montrer 
l'étiquette). 

Premiers soins après contact avec la peau : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau et au savon. 
Consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après contact oculaire : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un médecin (si possible lui montrer 
l'étiquette). 

Premiers soins après ingestion : EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter un médecin (si 
possible lui montrer l'étiquette). 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : A forte concentration, les vapeurs peuvent provoquer une irritation des voies respiratoires. 
Symptômes/effets après contact avec la peau : L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux. 
Symptômes/effets après ingestion : Irritation possible des muqueuses, de l'appareil digestif, nausées, vomissements. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. 
Agents d'extinction non appropriés : Jet d'eau bâton. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs nocifs/irritants. Oxydes de carbone (CO, 
CO2). 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Equipement de protection. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Contenir la matière déversée en l'endiguant ou à l'aide de matières absorbantes de façon à 
empêcher l'écoulement dans les égouts ou les cours d'eau. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Voir Rubriques 7 et 8. 
Procédures d’urgence : En cas d'épandage important, endiguer pour contenir l'écoulement. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Voir Rubriques 7 et 8. 
Procédures d’urgence : En cas d'épandage important, endiguer pour contenir l'écoulement. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Contenir la matière déversée en l'endiguant ou à l'aide de matières absorbantes de façon à empêcher l'écoulement dans les égouts ou les cours 
d'eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Éponger avec un produit absorbant inerte (par exemple du sable, de la sciure, un 
agglomérant universel, un gel de silice). 
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6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Porter un vêtement de protection approprié. Equipement de protection individuelle. Ne pas 
manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. Se laver les mains 
immédiatement après chaque manipulation du produit, et systématiquement avant de 
quitter l'atelier. Eviter de répandre le produit car il pourrait provoquer des glissades 
accidentelles. Assurer une extraction ou une ventilation générale du local. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger et ne pas boire pendant l'utilisation. Se laver les mains immédiatement 
après chaque manipulation du produit, et systématiquement avant de quitter l'atelier. Laver 
les vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et bien ventilé. 
Prescriptions particulières concernant l'emballage : Conserver dans l'emballage d'origine. Garder les conteneurs fermés en dehors de leur 

utilisation. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Hydrogenated dimerization products of 1-decene and Reaction products of 1-decene, hydrogenated  

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

IOEL TWA 1 mg/m³ Aérosols: fraction thoracique (inhalable) 
 

Xylene (1330-20-7) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Xylène: mélange d'isomères 

VME (OEL TWA) 221 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 50 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 442 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 100 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires contraignantes; risque de pénétration percutanée 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487; 
Décret n° 2020-1546; Décret n°2021-434) 

 

ethylbenzene (100-41-4) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Ethylbenzène 

VME (OEL TWA) 88,4 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 20 ppm 
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ethylbenzene (100-41-4) 

VLE (OEL C/STEL) 442 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 100 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires contraignantes; risque de pénétration percutanée 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487; 
Décret n° 2020-1546; Décret n°2021-434) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Phenol,isopropylated,phosphate (68937-41-7) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

Aiguë - effets systémiques, cutanée 2000 mg/kg de poids corporel/jour 

Aiguë - effets systémiques, inhalation 700 mg/m³ 

Aiguë - effets locaux, cutanée 16 mg/cm² 

A long terme - effets systémiques, cutanée 0,417 mg/kg de poids corporel/jour 

A long terme - effets systémiques, inhalation 0,145 mg/m³ 

DNEL/DMEL (Population générale) 

Aiguë - effets systémiques, cutanée 100 mg/kg de poids corporel 

Aiguë - effets systémiques, inhalation 350 mg/m³ 

Aiguë - effets systémiques, orale 50 mg/kg de poids corporel 

Aiguë - effets locaux, cutanée 8 mg/cm² 

A long terme - effets systémiques,orale 0,04 mg/kg de poids corporel/jour 

A long terme - effets systémiques, inhalation 0,07 mg/m³ 

A long terme - effets systémiques, cutanée 0,208 mg/kg de poids corporel/jour 

PNEC (Eau) 

PNEC aqua (eau douce) 0,00031 mg/l 

PNEC aqua (eau de mer) 0,000031 mg/l 

PNEC (Sédiments) 

PNEC sédiments (eau douce) 0,185 mg/kg poids sec 

PNEC sédiments (eau de mer) > 0,019 mg/kg poids sec 

PNEC (Sol) 

PNEC sol 1 mg/kg poids sec 

PNEC (STP) 

PNEC station d’épuration 100 mg/l 

8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Gants. Lunettes de sécurité. Vêtements de protection. 
Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes de sécurité avec protections latérales 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Porter un vêtement de protection approprié 
 
Protection des mains: 
Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent) 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 
Aucun équipement de protection respiratoire individuel n'est normalement nécessaire 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 
Ne pas déverser dans les eaux de surface ou dans les égouts. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : Aucune donnée disponible 
Odeur : Aucune donnée disponible 
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
pH : Aucune donnée disponible 
Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : -76 °C 
Point de congélation : Aucune donnée disponible 
Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
Point d'éclair : 172 °C 
Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
Densité relative : Aucune donnée disponible 
Masse volumique : 0,832 kg/l @20°C 
Solubilité : insoluble dans l'eau. 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
Viscosité, cinématique : 6,81 mm²/s @40°C 
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
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9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

température élevée. 

10.5. Matières incompatibles 

Agents oxydants forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

A température ambiante, aucun produit de décomposition dangereux connu. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Nocif par inhalation. 
 

HYDRAUNYCOIL FH 42  

ETA CLP (poussières, brouillard) 2,002 mg/l/4h 
 

Hydrogenated dimerization products of 1-decene and Reaction products of 1-decene, hydrogenated 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg (résultats obtenus sur un produit similaire) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg (résultats obtenus sur un produit similaire) 

CL50 Inhalation - Rat 1,17 mg/l/4h (résultats obtenus sur un produit similaire) 
 

Dec-1-ene, Trimers,Hydrogenated (157707-86-3) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg 
 

Phenol,isopropylated,phosphate (68937-41-7) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 10000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat > 200 mg/l 
 

Xylene (1330-20-7) 

DL50 orale rat 4300 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 1700 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat [ppm] 5000 ppmv/4h 
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ethylbenzene (100-41-4) 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Xylene (1330-20-7) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Phenol,isopropylated,phosphate (68937-41-7) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 

 

Xylene (1330-20-7) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 

 

ethylbenzene (100-41-4) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 

 

Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
 

HYDRAUNYCOIL FH 42  

Viscosité, cinématique 6,81 mm²/s @40°C 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Hydrogenated dimerization products of 1-decene and Reaction products of 1-decene, hydrogenated 

CL50 - Poisson [1] > 1000 mg/l 96h:Oncorhynchus mykiss 

CE50 - Crustacés [1] > 1000 mg/l 48h:Daphnia magna 

ErC50 algues > 1000 mg/l 72h:Algae 

NOEC (aigu) > 1000 mg/l 72h:Algae 

NOEC chronique crustacé 125 mg/l 21d:Daphnia magna 
 

Dec-1-ene, Trimers,Hydrogenated (157707-86-3) 

CL50 - Poisson [1] > 1000 mg/l 96h 

CE50 - Crustacés [1] > 1000 mg/l 48h:Daphnia magna 

NOEC (aigu) 1000 mg/l 72h:Algae 
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Dec-1-ene, Trimers,Hydrogenated (157707-86-3) 

NOEC chronique crustacé 125 mg/l 21d:Daphnia magna 
 

Phenol,isopropylated,phosphate (68937-41-7) 

CL50 - Poisson [1] 1,6 mg/l 96h:Oncorhynchus mykiss 

CL50 - Poisson [2] 10,8 mg/l 96h:Pimephales promelas 

CE50 - Crustacés [1] 2,44 mg/l 48h:Daphnia magna 

NOEC chronique poisson 0,0031 mg/l 33d:Pimephales promelas (OECD 210) 

NOEC chronique crustacé 0,041 mg/l 21d:Daphnia magna (OECD 211) 
 

Xylene (1330-20-7) 

CL50 - Poisson [1] 4,2 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] 2,9 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 4,4 mg/l 
 

ethylbenzene (100-41-4) 

CL50 - Poisson [1] 4,2 mg/l 96h:Oncorhynchus mykiss 

CE50 - Crustacés [1] 2,93 mg/l 48h:Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] 4,6 mg/l 72h:pseudokirchneriella subcapitata 

CE50 96h - Algues [1] 3,6 mg/l 96h:pseudokirchneriella subcapitata 

NOEC chronique crustacé < 6,8 mg/l 48h:Daphnia magna 

NOEC chronique algues < 1 mg/l 96h:pseudokirchneriella subcapitata 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Collecter tous les déchets dans des conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer 
conformément aux règlements locaux en vigueur. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Non réglementé 
 
Transport maritime 
Non réglementé 
 
Transport aérien 
Non réglementé 
 
Transport par voie fluviale 
Non réglementé 
 
Transport ferroviaire 
Non réglementé 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 
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15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 4 BIS Affections gastro-intestinales provoquées par le benzène, le toluène, les xylènes et tous les produits en renfermant 

RG 84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel : hydrocarbures liquides 
aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges ; hydrocarbures halogénés liquides ; dérivés nitrés 
des hydrocarbures aliphatiques ; alcools ; glycols, éthers de glycol ; cétones ; aldéhydes ; éthers aliphatiques et 
cycliques, dont le tétrahydrofurane ; esters ; diméthylformamide et dimétylacétamine ; acétonitrile et propionitrile ; 
pyridine ; diméthylsulfone et diméthylsulfoxyde 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation : poussières, 
brouillard) 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H361fd Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au fœtus. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.
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